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Martin Vanier : « On ne lutte pas contre les
fractures en en faisant un problème territorial »

Penser en réseaux plutôt qu’en termes de
territoires : tel est le credo du géographe Martin
Vanier, associé au sein de la coopérative de
conseil Acadie. A la veille du 100ème Congrès des
Maires, il s'explique sur les écueils du "prêt-
à-penser" territorial et d'un fétichisme
décentralisateur.
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A entendre les maires des grandes villes, il n’y a plus un problème politique contemporain –

transition énergétique, crise démocratique, terrorisme – qui ne puisse plus être réglé sans

recours aux « territoires » ! Y compris en France, ce bon vieil Etat jacobin… Ardent défenseur

de la cause des collectivités, Martin Vanier met néanmoins en garde contre cette logique

territoriale ne permettant pas forcément de déployer une justice spatiale bénéficiant au plus

grand nombre. Auteur d'une dizaine d'ouvrages de prospective territoriale dont le fameux "Le

pouvoir des territoires, essai sur l'interterritorialité", ce géographe professeur à l'école

d'urbanisme de Paris appelle, dans cet entretien, les élus et leurs associations à privilégier les

coopérations horizontales plutôt que les revendications catégorielles…
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Cela fait près de vingt-cinq ans que je fais d ...
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